


Bonjour à toutes et à tous,

Dans cette quatrième lettre d’information, nous avons choisi de mettre un thème en
avant, celui de la paie, sujet important qui vous intéresse et qui a largement mobilisé
l’équipe ATM ces derniers mois.

À la rédaction de cette lettre, nous avions un objectif : rendre accessible et
compréhensible ce sujet complexe. Nous espérons avoir atteint cet objectif,
toutefois, et si des inquiétudes venaient à persister, notre équipe RH est prête à
répondre à vos questions, comme elle le fait déjà depuis plusieurs mois. Vous
trouverez, entre autres : un descriptif des composantes de la paie, un explicatif
pédagogique et complet du calcul de l’indemnité différentielle ainsi que le calendrier
de paie. 

En fin de lettre, un explicatif de la mutuelle et de la future application collaborateurs
vous intéresseront aussi sans aucun doute.

Bonne lecture,
À bientôt,

Alexandre Viala

Édito de la direction
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Quel salaire de base sera appliqué dès le 1er mars 2026 pour les salariés
transférés de la RATP ? 

Votre salaire fixe mensuel au sein de la RATP est composé de deux éléments : 
Élément T soumis retraite 
Complément C soumis retraite 

 
À compter du 1 mars 2026, la paie ATM fusionnera ses deux éléments (T et C) en
une seule ligne de paie sous l’intitulé « salaire de base ». Le transfert de votre contrat
de travail vous assure donc le maintien intégral de votre salaire mensuel fixe. 
 
Les grilles de salaire RATP ne seront pas maintenues par application des règles de
transfert. De fait, c’est la grille ATM qui sera mise en œuvre. 

Grille de rémunération machiniste receveur

Exemple: un salarié qui dispose d’une ancienneté de 5 ans et qui perçoit un salaire
de base mensuel brut de 2400€ percevra une augmentation, lors de l’atteinte du
palier des 6 ans comme suit:

Salaire de référence = salaire de base mensuel/(1+% du palier en cours)

Application du taux d’augmentation = salaire de référence X % du palier à atteindre] + salaire de référence

Application du taux d’augmentation = [(2400€ / (1+2%))X3%]+2400€/(1+2%) = 2423,53€
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Édition Spéciale Paie 
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Ancienneté

Taux augmentation
salaire de référence



Édition Spéciale Paie 

Quelles seront les variables de rémunération applicables aux salariés transférés à
compter du 1er mars 2026 ? 

Primes maintenues de la RATP
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Calendrier de rémunération

Quelles seront les variables de rémunération applicables aux salariés transférés à
compter du 1er mars 2026 ? 

Nouvelles primes crées par ATM 
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Les salaires seront versés mensuellement le 3ème jour ouvrable avant la fin du mois. 
 
Projection du calendrier de paie 



La garantie de rémunération ANNUELLE correspond au montant de votre salaire
qui vous est garantie dans le cadre du transfert de votre contrat de travail.
 

Cette garantie s’applique dès le premier jour du transfert. 

La garantie comprend les éléments bruts et nets versés au cours des 12 mois
précédant le transfert (la liste décrivant ces éléments est ci-dessous), soit sur la
période du 1er mars 2025 au 28 février 2026 

Les salaires qui n’auront pas été perçus sur cette période de 12 mois du fait
d’une absence,  d’un temps partiel ou d’une date d’arrivée post 1er mars 2025
seront reconstitués. 

Variables reconstituées = variables réelles X (365 jours / nombre de jours
travaillés) 

La garantie de rémunération est annuelle mais afin de permettre à chaque
salarié de maintenir son pouvoir d’achat, une avance de garantie de
rémunération,  nommée indemnité différentielle, sera versée mensuellement si
nécessaire. 

Chaque salarié recevra un courrier individuel d’explication du calcul de la garantie 
et des permanences RH d’explication seront organisées. 
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Calcul de l’indemnité différentielle ANNUELLE de la
garantie de rémunération



Éléments de salaire pris en compte pour calculer la
garantie de rémunération
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Éléments de salaire pris en compte pour calculer la
garantie de rémunération

Tous les éléments à caractère exceptionnel sont exclus de la garantie de
rémunération tout comme les heures supplémentaires, les temps supplémentaires,
l’intéressement, les indemnités de déplacement géographique, le supplément
familial de naissance… 
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Au mois d’avril de chaque année, il sera réalisé un comparatif entre votre garantie de
rémunération et votre rémunération réellement perçue. 
A titre d’exemple:

L’indemnité différentielle MENSUELLE correspond au complément de rémunération
versé si votre rémunération réelle du mois est inférieure à votre salaire de référence
mensuel calculé sur la base de votre garantie de rémunération annuelle.

Ce salaire de référence sera comparé mensuellement au salaire réellement perçu par
le salarié et proratisé en cas d’absentéisme post 1er mars 2026.

En cas de différentiel négatif, 80%* de l’indemnité différentielle sera versée tous les
mois en complément de votre rémunération mensuelle réellement perçue.

*La règlementation impose un minimum de 75% de versement de l’indemnité différentielle mensuelle.
La société ATM fait le choix d’augmenter le versement en portant le pourcentage à 80% mensuellement.
Lors du calcul de l’indemnité annuelle, 100% de la garantie de rémunération sera prise en compte pour
le calcul.
Bien que le mode de calcul mensuel utilisé a pour objet de minimiser au possible les éventuels trop
perçus, le cas échéant, un remboursement devra être appliqué. 
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Calcul de l’indemnité différentielle MENSUELLE de la
garantie de rémunération
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Exemple de calcul d’indemnité différentielle mensuelle et annuelle

Indemnité différentielle (ID) mensuelle

Indemnité différentielle (ID) annuelle

Garantie de rémunération



11

L’accès au réseau de santé de la RATP est maintenu pour l’ensemble des salariés
transférés dans les mêmes conditions que les salariés employés par la RATP et
ce, pendant toute la durée du contrat DSP 40 exploité par ATM. 

Pour recevoir votre carte tiers-payant mutuelle qui sera active à partir du 1er
mars 2026, vous devrez retourner dès réception, votre bulletin d’inscription
d’affiliation (BIA) qui vous sera envoyé par courrier.

Prévoyance: 
Nous avons procédé à la mise en place de différents contrats afin que vous puissiez
bénéficier des mêmes garanties que votre contrat actuel. 

Mutuelle:
A compter du 1er mars 2026, votre mutuelle sera GAN (GENERATION). Elle vous
permet de bénéficier d’une tarification plus avantageuse avec les mêmes
garanties actuelles ainsi qu’une amélioration des remboursements optique et
dentaire. 

MUTUELLE / PREVOYANCE
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COFFRE FORT ELECTRONIQUE (CFE)

Il est mis en place, pour l’ensemble des salariés, un coffre-fort électronique
individuel. Cet espace de stockage conservera, de manière sécurisée, vos
bulletins de paie certifiés originaux même si vous quittez la société ATM.

Vos bulletins de paie seront dématérialisés et déposés sur DIGIPOSTE, le CFE du
groupe La Poste. Vous recevrez, courant mois de mars, un mail de connexion sur
votre adresse mail personnelle vous invitant à personnaliser votre mot de passe
et ainsi avoir accès à vos bulletins de paie. 

Pour les salariés bénéficiant déjà du DIGIPOSTE, votre nouveau compte ATM
sera rattaché à votre ancien d’utilisateur si l’adresse mail personnelle est
toujours identique.

Afin de nous permettre de prendre connaissance de votre adresse mail
personnelle, nous vous invitons à compléter le bulletin d’information individuelle
qui vous a été adressé en même temps que votre courrier de confirmation de
transfert et qui doit être adressé sans tarder à l’équipe RH
(rh.france@atmcroixdusud.fr).

Autres éléments de paie

Taux de prélèvement à la source : 
Votre taux de prélèvement à la source nous sera communiqué via les services de l’Etat.
Ce délai peut prendre jusqu’à 2 mois durant lequel il sera fait application du taux neutre
(ce dernier correspondant aux taux par défaut d’un salarié au statut célibataire sans
enfant). 

Carte de circulation
Votre carte de circulation gratuite sur l’ensemble du réseau Ile-de-France vous sera
remise lors de la distribution de votre tenue réglementaire IDFM. Pour cela, il
conviendra de nous fournir une photo d’identité



Pension alimentaire / Avis à tiers détenteur : 
Les décisions administratives donnant lieu à une saisie sur salaire sont
communiquées directement à l’employeur par les services de l’Etat. ATM ne
pourra se substituer à RATP qu’à réception des notifications écrites. Nous invitons
les salariés concernés à se rapprocher des instances gouvernementales
compétentes afin de faciliter le délai de transmission en indiquant un changement
d’employeur.

 

13

Temps supplémentaire (TS) et travail sur jour  de repos = maintien de la règle actuelle
Les TS et les jours de repos travaillés (hors permutation de service) seront crédités
dans un compteur de récupération majoré de 25%. Les salariés pourront sur
demande, en cours d’année, bénéficier du paiement du compteur pour tout ou
partie.

Pronto est votre application entreprise signifiant “je suis prêt” en Italien. ​
 
Elle vous permet d’accéder simplement à différentes fonctionnalités utiles dans votre
quotidien:​ 

Consultation du planning​ 
Bourse d’échange de service et/ou de repos​ 
Connaissance des compteurs repos​ 
Relevé d’activité (prépaie)​ 
Demande d’absence​ 
Transmettre un justificatif d’absence ​ 
Demande RH (attestation employeur, acompte, changement de situation
personnelle)​ 
Communication interne​ 
Sondages entreprise​ 
Coffre-fort électronique​ 

 

Pronto

Pour accéder à Pronto, il suffit de scanner le QR Code et
de saisir votre identifiant et mot de passe qui vous seront
communiqués dans les prochains jours. Cette application
est bien évidemment gratuite.
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Agenda des permanences

Adresse : Centre bus, 3 avenue de la Division Leclerc, 92260 Fontenay-aux-Roses​

Date de la prochaine permanence :
Mercredi 11 février 2026 
Horaires habituels : de 10h à 14h​

À venir ...

Dans les prochains jours, vous recevrez votre planning d’activité mais aussi un
courrier recommandé vous notifiant le transfert de votre contrat de travail de la
société RATP vers la société ATM. Ce courrier vous précisera également votre
classification conforme à la convention collective nationale des réseaux de
transports publics urbains de voyageurs, votre site de rattachement…

Nous aurons le plaisir de vous accueillir les 1er, 2 et 3 mars 2026 autour d’un petit
déjeuner et d’un déjeuner buffet. 

Informations pratiques

Site Internet

Toutes les informations concernant les conditions de
votre transfert, ainsi que la possibilité de nous contacter,
sont disponibles sur le site internet 
https://atmfrance-transition.fr/login 
ou en scannant le QR Code.

Identifiant unique pour vous connecter à l’espace
salarié.
Identifiant : Atm
Mot de passe : France

Les réponses à la FAQ sont disponibles sur le site internet et sont régulièrement
mises à jour.
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